
Note de présentation

Projet d’arrêté préfectoral
portant organisation de la destruction des spécimens de Perruche à collier Psittacula

krameri, présents dans le  milieu naturel,
au titre de l’article L411.8 du code de l’environnement, sur le territoire de La Réunion

Contexte

L’arrêté ministériel du 9 février 2018 pris en application de l’article L411-5 du Code de l’environnement interdit
l’introduction,  volontaire ou involontaire,  de spécimens d’espèces non domestiques non indigènes dans le
milieu naturel, à La Réunion.

Plusieurs  spécimens  de  Perruche  à  collier  échappés  de  cage  ont  déjà  été  signalés  à  La  Réunion.  Une
observation de reproduction a également été faite.

Les impacts de cette espèce sont largement documentés. Dans de nombreux endroits où cette espèce s’est
naturalisée, il est constaté des impacts sur les cultures, sur les espèces indigènes, et des nuisances publiques. Il
est donc important de ne pas la laisser s’installer hors confinement.

Les articles L411-8, R411-46 et R411-47 du code de l’environnement prévoient notamment que :

- Dès que la présence dans le milieu naturel d'une des espèces mentionnées aux articles L. 411-5 ou L. 411-6 est
constatée, l'autorité administrative (le préfet) peut procéder ou faire procéder à la capture, au prélèvement, à
la garde ou à la destruction des spécimens de cette espèce.

- Le préfet précise par arrêté les conditions de réalisation des opérations.

- Sauf en cas d'urgence et afin de prévenir une implantation évitable d'une des espèces figurant sur l'une des
listes établies en application des articles L. 411-5 et L. 411-6, l'arrêté est pris après consultation du conseil
scientifique régional du patrimoine naturel.

Projet d’arrêté préfectoral

Un projet d’arrêté préfectoral  est présenté à la consultation du public.

Il a pour objectif le prélèvement de toutes les perruches à collier non confinées dans une cage, sur le territoire
de La Réunion.

La forme de l’arrêté préfectoral tient compte des textes en vigueur, notamment l’article L.411-8 du code de
l’environnement. Il tient compte également de la note technique du 2 novembre 2018 du ministère en charge
de  l’environnement,  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  opérations  de  lutte  contre  les  espèces  exotiques
envahissantes.
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